
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
 6 
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Employeurs en Allemagne : baisse des cotisations 10 

pour l’allocation d’insolvabilité au 1er janvier 2022 11 

 12 

6 décembre 2021 13 
 14 
 15 
L'allocation d'insolvabilité (« Insolvenzgeld ») permet aux salariés en Allemagne 16 
de percevoir les salaires dus par leur employeur en cas d’ouverture d’une 17 
procédure collective. Mis à part quelques rares exceptions, tous les 18 
employeurs qui emploient des salariés en Allemagne sont tenus de cotiser pour 19 
l'allocation d'insolvabilité (« Insolvenzgeldumlage »). Les cotisations sont 20 
calculées en fonction des rémunérations courantes et exceptionnelles des 21 
salariés de l'entreprise. Elles sont collectées pour chaque salarié et chaque 22 
apprenti employé dans l'entreprise en Allemagne, qu'ils doivent ou non cotiser 23 
au régime d'assurance-retraite, et sont indépendantes de la taille, du secteur 24 
d'activité et des résultats de l'entreprise. Toutes les personnes travaillant dans 25 
l'entreprise sont concernées. 26 
 27 
Le 1er janvier 2021, le taux de cotisation pour l'allocation d'insolvabilité avait 28 
augmenté, passant de 0,06 % à 0,12 %. Au 1er janvier 2022, il sera réduit à 29 
0,09 %.  30 

 31 

Notre équipe reste à votre disposition pour toute question complémentaire à 32 
ce sujet. 33 
 34 
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